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SOCIETG SUISSE DES INGENIEURS
ET DES ARCHITECTES

Communique du Secretariat

Normes de la S. I. A. pour l'execution
des travaux de construction revisees en 1952

1. Normes n° 106 concernant l'installation et l'exploi¬
tation des ascenseurs et monte-charge

La revision de ces normes, qui dataient de 1939, a ete
effectuee au cours de 1951 et la nouvelle edition est sortie
en 1952. La nouvelle formule n° 106 revient ä 2 fr. 40.

2. Normes n° 116 pour le calcul au metre cube des

bätiments
Ces normes, entierement revisees, ont ete reeditees

dernierement. Architectes et administrations apprecieront
certainement cette revision et le fait que les normes 116,
qui dataient de 1940, ont ete completees. Un plan est Joint
ä chaque exemplaire de la formule 116 ; il contient un
grand nombre d'exemples sur la facon d'appliquer la methode
de calcul prescrite dans le texte. La nouvelle formule est
en vente au prix de 1 fr. 60 (plan inclus).

3. Normes n° 127 « Conditions speciales et mode de metre

pour les travaux de peinture »

Depuis quelque temps, le Secr6tariat general regoit de
frequentes demandes concernant l'interpretation <iu mode
de metre pour les travaux de peinture ou se rapportant
aux travaux non compris dans les prix d'unite. Nous rendons
par consequent nos membres attentifs au fait que les normes
127 revisees sont en vente depuis juin 1952 au prix de 80 ct.

4. Normes n° 115 pour les liants servant ä la preparation
de mortiers et betons

La Societe suisse des fabricants de ciment, chaux et
gypse et le Laboratoire federal d'essai des materiaux et
Institut de recherches ont collabore ä la revision de ces
normes dont le nouveau projet a ete adopte par l'Assemblee
des deiegu6s de la S. I. A. du 4 avril 1952, puis ratifie, en
novembre, par le Comite central, apres mise au point de
quelques details. La Societe suisse des fabricants et le
Laboratoire federal d'essai des materiaux ont egalement
donne entre temps leur aecord, de sorte que la nouvelle
formule 115, edition 1953, est en vente des le debut de
fevrier au prix de 3 fr. A partir du 1er fevrier 1953, l'ancienne
norme (edition 1933) n'est plus valable.

Ces trois formules sont en vente au Secretariat general
de la S. I. A., Beethovenstr. 1, Zürich, tel. 23 23 75, et
chez Rouge et Cle S. A., rue Haldimand 6, Lausanne,
tel. 23 7112.

Les membres de la S. I. A. beneficient d'un rabais de
25 % sur les prix susmentionnes.

DIVERS

« Examina par le LFEM »

Communique de la Direction du Laboratoire federal d'essai

des materiaux et Institut de recherches

Le Laboratoire federal d'essai des materiaux et
Institut de recherches (LFEM), avec ses deux departements
A et B ä Zürich et son dejpartement C ä Saint-Gall, a
effectue en tout, l'annee derniere, pour le compte de

particuliers, mais aussi pour des instances officielles et
des autorites judiciaires, plus de 20 000 travaux de

recherches, dont la plupart comportant un assez grand
nombre d'essais isoies. Parmi les expertises dont
l'execution a ete confiee au LFEM, il s'en trouve
toujours de nouveau de celles pour lesquelles le commettant
desire utiliser, ä des fins de propagande, les proces-
verbaux comme des certificats attestant les qualites
de ses produits. Rien en soi ne s'oppose ä une utiHsa-
tion, dans des buts de reclame, de resultats d'essais
effectues par le LFEM, cette utilisation interessant
evidemment avant tout le fabricant et les vendeurs.
Mais eile implique la condition que toute propagande
faite sur la base de resultats d'experiences le soit sous
une forme absolument correcte et precise. Etant donne
que, malgre cette condition evidente en soi et sauve-
gardant l'interet general, il se commet parfois des abus
dans l'emploi de proces-verbaux du LFEM pour la
reclame, nous rappelons ci-dessous les principes qui
sont determinants pour l'usage publicitaire de rapports
etablis par cette institution officielle.

Cette question, qui interesse au m§me titre les fournis-
seurs et les consommateurs des materiaux de toute sorte,
fait l'objet de l'ordonnance du Conseil federal du 16 fevrier
1937 concernant 1'Organisation et le fonetionnement du
LFEM. Cette ordonnance prescrit explicitement que la
reproduetion de proces-verbaux du LFEM et leur usage
publicitaire ne sont autorises qu'avec l'assentiment formel
du directeur competent et que cette autorisation est limitee
ä une annee, comptee ä partir de la date de remise du
proces-verbal en question.

La meme ordonnance prescrit ensuite que les prospec-
tus, etc., dans lesquels un rapport du LFEM se trouve
totalement ou partiellement reproduit ou mentionne sous
une forme quelconque, doivent avoir au prialable recu l'ap-
probation du directeur competent. Conformement ä cette
exigence, la premiere page de tous les rapports etablis par
le LFEM porte la remarque :

« Ce rapport ne peut etre utilise ou mentionne dans un
but de reclame, quel qu'il soit, sans autorisation de la
Direction du LFEM. »

Trois consequences, dont on ne tient malheureusement
pas toujours compte, se presentent alors :

1. MSrne pour un simple tirage au duplicateur des proces-
verbaux tels quels, voire dejä pour leur reproduetion pho-
tographique integrale, l'autorisation du directeur est requise.
Ce genre d'usage de proces-verbaux ä des fins publicitaires
pourra, la plupart du temps, etre admis sans autre, sauf
dans le cas oü les rapports d'expertise sont, pour des raisons
determinees, expressement destines ä une utilisation interne
et portent dejä dans ce sens la marque d'un sceau special.

2. Non seulement la reproduetion totale ou partielle d'un
proces-verbal du LFEM dans des annonces, des prospectus,
etc., implique une autorisation aecordee par le directeur
competent, mais egalement la simple allusion au fait qu'un
produit a 6te examin6 au Laboratoire federal. Pour des
raisons faciles k comprend re, la simple expression de «

Examine par le LFEM » est inadmissible. Lä oü de la reclame
est faite ä l'aide de ce slogan, on peut etre certain qu'elle
l'est sans l'autorisation du LFEM et des lors aussi sans
aueun contröle de la part de cette institution, ce qui permet
au consommateur, sur lequel avant tout s'exerce cette
propagande, d'en tirer une importante conclusion.

Si l'on desire uniquement mentionner dans une reclame
le fait qu'un essai en tant que tel a ete executc par le LFEM,
seule peut entrer en consideration de la part du LFEM
une formule teile que : « Examine par le LFEM quant ä...;
voir rapport du LFEM n°... du... ». II est indispensable que
de chaque allusion de ce genre ressortent clairement quelles
sont les proprietes qui entrent en consideration dans le
proces-verbal en question et, en outre, que chaque interesse
puisse savoir quel rapport du LFEM il doit se faire montrer,
dans le cas oü il veut se rendre compte si le produit en
question correspond veritablement ä ce qu'il en attend.

3. Celui qui veut reproduire, integralement ou partiellement,
dans une annonce ou un prospectus, un proces-verbal

du LFEM, doit d'abord soumettre ä la Direction du LFEM
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le texte complet de l'annonce ou du prospectus en vue. II
y a, en effet, lieu de veiller non seulement ä ce que les
resultats d'essais soient rendus correctement, mais aussi k
ce que le prospectus ou l'annonce ne contienne pas, ä d'autres

endroits, des affirmations en contradiction avec les
constatations faites par le LFEM.

En outre, il faut remarquer que les proces-verbaux
d'essais du LFEM se rapportent dans leur immense majo-
rite uniquement aux ichantillons qui lui ont ete envoyes
ou qüil a lui-möme preleves, mais non k toute la production.
Un resultat favorable obtenu dans un essai au LFEM
constitue des lors une condition necessaire, mais nullement
süffisante pour la qualite impeccable d'une livraison quel-
conque du produit considere.

Sans vouloir, le moins du monde, minimiser l'importance
d'une epreuve reussie effectuee par le LFEM, il n'en reste
pas moins vrai qu'ä cote de cela un contröle permanent
de la qualite, ex6cute chez le fabricant lui-mime, est tout
aussi necessaire pour garantir une qualite constante.

Quand la direction du LFEM s'applique ä mettre
tout en ceuvre, dans le sens indique ci-dessus, pour
lutter energiquement contre Fusage abusif des proces-
verbaux etablis par cette institution, cela est non
seulement dans son propre interet, pour defendre la
reputation de notre Laboratoire federal, mais aussi
dans Finteret de la majorite de ses commettants, les-

quels s'abstiennent de faire une propagande trompeuse
sur la base de resultats d'essais, obtenus au LFEM.

BIBLIOGRAPHIE

Der Siedlungsbau in der Schweiz, (Les colonies d'habita-
tion en Suisse), par Julius Maurizio. Les Editions d'Ar-
chitecture, Erlenbach-Zurich, 1952. — Un volume car-
tonne, 500 illustrations et plans, textes allemand, anglais,
francais.

Avec le soin qui leur est coutumier, les editions
d'architecture presentent un ouvrage consacre aux
habitations coHectives suisses et plus specialement aux
cites d'habitation les plus recentes. Aujourd'hui que
les subventions federales ont ete suspendues, il est
interessant de se faire une idee d'ensemble de l'effort
accompli en Suisse au cours des hujt ans et de comparer
les Solutions adoptees pour resoudre le probleme du
logement collectif.

Les exemples choisis sont des plus divers : groupes
de maisons familiales tout d'abord, ordre disperse,
jumeiees ou en rangees ; groupe de maisons coHectives
ensuite, ä deux ou trois etages ; maisons citadines, ä

sept ou huit etages, maisons-tours enfin. Chaque reaH-
sation denote un souci plus grand des details d'execution
que de la conception et on peut faire aux architectes
suisses le reproche gen6ral de manquer d'initiative et
de ne sortir que rarement des formules traditionneUes.
II n'y a, pour prendre un exemple, qu'un seul et timide
essai de prefabrieation

Mais il est un autre aspect de cette publication contre
lequel nous voulons protester avec violence : eile porte
en toutes lettres dans son titre « en Suisse ». Or, nous
nous trouvons en presence de la proportion dont nous
commengons ä prendre Fhabitude de 3 pages tessinoises,
5 pages smsses romandes pour 152 pages suisses
aUemandes. La penurie de logement s'etant dedaree
deux ans plus tard en Suisse romande qu'en Suisse
allemande, on sait que les subventions federales ont
ete en fait supprimees avant que Geneve et Lausanne
aient recu la part qui leur revenait Ces vüles pour-
suivent aujourd'hui, sans subsides, un programme de
construction de logements dont le moins qu'on puisse

dire est qu'il depasse en interet, sinon en volume, ce
qui s'est fait ä Zürich et ä Bäle. A-t-on fini de se moquer
de nous

Lausanne, le 7 janvier 1953. J. P. V.

La mecanique ondulatoire, par Th. Kahan et B. Kwai.
Preface de Louis de Broglie. Librairie Armand Colin,
Boulevard Saint-Michel 103, Paris Ve, 1953. - - Un
volume in-16, 220 pages, 18 figures. Prix: 260 fr. fr.
La mecanique ondulatoire est une scienee difficile

tant par la nature des methodes mathematiques qu'elle
emploie que par la subtiHte des idees qu'exige son
interpretation physique. Tout bon expose des principes
de cette branche de la scienee et de ses nombreuses
et fruetueuses applications est donc d'une grande utilite
si eile est faite par des auteurs qui connaissent bien
ses divers aspects: Un tableau general de la mecanique
ondulatoire entre particulierement bien dans le cadre
de la Collection Armand Colin dont les lecteurs sont
habitues ä trouver dans de petits volumes tres maniables
des etudes ä la fois succinetes et approfondies sur les
questions les plus diverses.

Nul n'etait mieux pr6par6 que MM. Theodore Kahan
et Bernard Kwai ä entreprendre ce petit ouvrage dont
M. Louis de BrogHe a bien voulu ecrire la preface.
La definition de la mecanique ondulatoire y est faite
en partant de la mecanique classique et de la theorie
de Jacobi, suivant un mode d'exposition moins abstrait
et plus accessible, qui rattache la mecanique des
quanta ä ce qui Fa historiquement precedee. Tout
l'expose est fait aussi simplement que le sujet le permet;
il est aecompagne de remarques penetrantes et ülustre
par des exemples detailies.

Beaucoup d'esprits apprecieront cette maniere ä la
fois precise et concrete d'aeceder ä la mecanique
ondulatoire. Ceux qui ont dejä etudie la mecanique
ondulatoire aimeront ä retrouver dans cet ouvrage, enoneees
sous une forme instruetive, des idees qui leur sont
famiHeres, tandis que les debutants y trouveront une
remarquable voie d'initiation ä des problemes ardus
que tous les physiciens doivent aujourd'hui connaitre.

Ingenieurbiologie, par Arthur Freiherr v. Kruedener, Dr.
h. c, Basel. Ernst Reinhardt, 1951 — Un volume 14 X
22 cm, 172 pages, 32 figures. Prix : broche, 9 fr. ; relie,
11 fr.
Cet ouvrage constitue 1'ceuvre d'un auteur qui a

consacre la majeure partie de sa vie ä etudier les conditions

biologiques du sol et du sous-sol du point de vue
des constructions et des travaux de genie civil qui s'y
edifieront.

La plupart des questions traitees sortent du domaine
habituel de preoecupation des construeteurs ; ces
derniers auront ainsi, ä la lecture de ce livre, Foccasion de
parfaire leurs connaissances et d'aborder certains
problemes d'un point de vue plus general.

Sommaire : Le climat. — Le sol. — La plante, indica-
teur du comportement hydrologique du lieu, de la maniere
de construire, des proprietes chimiques du sol. — La plante,
materiau de construction. — Economie rurale et technique
des constructions en terre. — La foret et l'eau. — La foröt
campagnarde, espace vital biologique. —¦ Formation du
sol et reserve d'eau dans les ecorces, les marecages et les
etangs. —¦ Economie de l'eau du point de vue biologique.

Petroles naturels et artificiels, par J.-J. Chartrou, ingenieur.
3e edition entierement refondue. Librairie Armand Colin,
Boulevard Saint-Michel 103, Paris Ve. — Un volume
in-16, 17 figures, 224 pages. Prix : 260 fr. fr.
L'augmentation incessante de la puissance des

moteurs et la multipHcation de leur emploi, le developpement

d'une industrie de produits derives entralnent
l'industrie petrolifere dans une rapide evolution. Tandis
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xjue la repartition des champs de production se modifie
constamment en raison de la frequence et de la plus
grande port6e des sondages, les techniques de Fextrac-
tion, du transport, du rafiinage, de Feiaboration des
produits derives, de Feiaboration des produits synthe-
tiques de remplacement ne cessent de se perfectionner,
gräce ä un materiel et ä des procedes de plus en plus
scientifiques.

C'est pourquoi la troisieme edition du livre de
M. Chartrou a necessite, pour tenir un compte exact
de cette evolution, une refonte compiete du texte,
et une mise ä jour des cartes et des figures. Elle s'enrichit
en outre de tableaux commodes qui indiquent, ä
Fappui du texte, pour les differents pays producteurs,
les ressources evaldees de petrole naturel, Involution
de la production durant les toutes dernieres annees,
ainsi que l'equipement en raffineries et moyens de

transport (conduites et flotte petrolifere),
Cette nouvelle edition est donc indispensable ä tous

ceux — chimistes, physiciens, geographes, ingenieurs,
industriels — ä qui leur activite fait une Obligation
de se tenir au courant de l'evolution d'une des branches
essentielles de l'industrie moderne. Le lecteur non
specialiste y trouvera, avec des donnees scientifiques
et techniques exactes, des eclaircissements sur Fun des
plus importants problemes de la vie politique et econo-
mique internationale.

Das Beton-ABC. Schwerbeton, Leichtbeton, par Alfred
Hummel, professeur, Dr. Ing. lle edition. Berlin, Wilhelm
Ernst & Sohn, 1951. — Un volume 15x21 cm, vn +
243 pages, 126 figures. Prix: broche, 16 DM. ; relie,
18 DM.

ExceHent guide donnant une vue d'ensemble des
proprietes et de la fabrication du beton ordinaire, ainsi
que de la gamme variee des betons dits legers.

Les principes exposes sont accompagnes d'exemples
numeriques permettant au lecteur de tirer de cet
ouvrage un utile profit.

Berechnung mehrfach gestützter Spundwände, par Erich
Lackner, Dr. Ing. 3e edition. Berlin, Wilhelm Ernst
& Sohn, 1950. — Une brochure 15 X 21 cm, xi + 64 pages,
58 figures. Prix : cartonne, 6 DM.

Expose detailie du calcul statique des palplanches
dans lequel l'auteur analyse les nombreux cas de solli-
citations de ces parois, suivant la nature des poussees
et des reactions d'appui.

Durchlaufende Platten, par Adolf Kleinlogel, professeur,
Dr. Ing. Berlin, Wilhelm Ernst & Sohn, 1951. — Une
brochure 16x24 cm, 58 pages, 14 figures. Prix: 9 DM.

L'auteur presente six exemples calcuies completement
de dalles continues en beton arme :

1. Dalle ä trois travees egales chargees uniformement. -
2. Dalles ä trois travees (travees de bord egales, travee
mediane plus courte) chargees uniformement. - 3. Escalier
ä deux rampes. - 4. Dalle ä quatre travees in6gales et
moments d'inertie variables. - 5. Dalle k nervures croisees.
- 6. Dalle ä quatre travees inegales.

Les resultats obtenus sont, dans chaque cas, illustres
par une esquisse des barres necessaires.

Anschauliche Verfahren zur Berechnung von
Durchlaufbalken und Rahmen (Ausgleichverfahren), par
Robert v. Halasz, professeur. Berlin, Wilhelm Ernst
& Sohn, 1951. — Un volume 17 X 24 cm, vm + 158
pages, 145 figures. Prix : broche 28,50 DM ; relie, 31,50 DM.

Dans cet ouvrage, l'auteur expose un procede general
de calcul par iteration des poutres continues et des
cadres, qui conduit ä des resultats simples et clairs.

Apr6s une introduction oü il developpe les principes
de cette methode, l'auteur montre son application aux

cas suivants: poutres continues, cadres ä sommets
fixes, cadres ä sommets mobües, effets des moments
d'inertie variables, efforts secondaires dans les
constructions ä treilHs. L'etude se termine par une notice
sur le procede de l'ingenieur beige Kerkhofs pour la
resolution des equations lineaires de l'eiasticite par
iteration.

Les developpements theoriques sont brefs, la plus
large part etant reservee au calcul numerique d'exemples

rencontres dans la pratique courante. De nombreux
abaques permettent de simplifier le travail dans les
cas souvent fastidieux de poutres ä moment d'inertie
variable.

Etat du materiel roulant des chemins de fer suisses
prives, 1950, publie par l'Office federal des transports,
Berne, 1952. — Un volume 21 x30 cm, 204 pages. Prix :

broche, 16 fr.
Nous extrayons les Hgnes suivantes de Favant-propos

de cette publication de tableaux statistiques :

Apres une interruption de treize ans, 1'« Etat du materiel
roulant des chemins de fer suisses prives» parait sous la
meme forme qu'en 1939, mais sur la base de donnees entierement

nouvelles, relevees aupres de tous les chemins de fer
prives.

Celui-ci reflete nettement la modernisation du parc de
vehicules, rendue en grande partie possible, ces dernieres
annees, gräce ä l'aide accordee aux chemins de fer prives
par la Confederation et les cantons. Diverses administra-
tions de chemins de fer ont fusionne k cette occasion et le
materiel roulant de ces nouvelles entreprises figure dans
cette statistique sous le nom de la nouvelle societe. D'autres
modificatiins resultent du fait que plusieurs compagnies de
chemins de fer ont passe de la traction ä vapeur ä la traction
electrique et que divers chemins de fer sur route et de ban-
lieue ont ete transformes en Services d'autobus ou de trol-
leybus.

Toutes les donnees et designations ont ete revues et en
partie modifiees par rapport aux etats precedents.

Le present etat ne renseigne que sur le materiel roulant
des chemins de fer prives ; pour celui des Chemins de fer
federaux, on est prie de se reporter aux tableaux speciaux
des C. F. F.

La production et la distribution d'energie electrique en
Suede, aperpu publie par la Direction de l'Energie
electrique de l'Etat, en collaboration avec l'Association sue-
doise des centrales eiectriques et l'Union suedoise des
exploitants de forces hydrauliques. Göteborg, 1948. —
Une brochure 18x25 cm, 32 pages, illustrations.

Plaquette richement illustre donnant une vue
d'ensemble du probleme de l'energie electrique en Suede :

Organisation, administration de l'energie electrique de
l'Etat, entreprises municipales, entreprises privees,
Association suedoise des centrales eiectriques, Union suedoise
des exploitants de forces hydrauliques, la regularisation des
cours d'eau, usines generatrices hydrauliques, usines gene-
ratrices thermiques, reseau primaire de transmission, marche
en parallele, utilisation de l'energie electrique, Organisation
de la distribution detaillee, eiectrification rurale, frais d'ins-
tallation et tarifs, Organisation des travaux de construction,
entrepreneurs et fournisseurs, statistiques.

Beitrag zur Berechnung von Bohlwerken unter
Berücksichtigung der Wandverformung insbesondere bei mit
der Tiefe linear zunehmender Widerstandsziffer, par
Hermann Blum, Dr. Ing. Berlin, Wilhelm Ernst & Sohn,
1951. — Une brochure 19x27 cm, 27 pages, 27 figures.
Prix: 8.60 DM.

Contribution au calcul des palplanches, dans laquelle
l'auteur rappeile les modes de calcul usuels, en montre
les ineonvenients, puis expose celui qu'il a congu et
en indique les avantages. II applique sa methode au
calcul des palplanches avec et sans tirants, et termine
par une comparaison entre les resultats obtenus par
cette voie et ceux d6coulant des essais sur modeles
reafises par Tschebotarioff.
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STS
SCHWEIZER. TECHNISCHE STELLENVERMITTLUNG
SERVICE TECHNIQUE SUISSE DE PLACEMENT
SERVIZIO TECNICO SVIZZERO DI C0LLOCAMENT0
SWISS TECHNICAL SERVICE OF EMPLOYMENT

ZÜRICH, Lutherstrasse 14 (pres Stauffacherplatz)

Tel. (051) 235426 — Telegr.: STSINGENIEUR ZÜRICH

Gratuit pour les employeurs. — Fr. 3.-— d'inscription (valable pour
3 mois) pour ceux qui cherchent un emploi. Ces derniers sont pries
de bien vouloir demander la formule d'inscription au S. T. S. Les

renseignements concernant les emplois publies et la transmission des

offres n'ont lieu que pour les inscrits au S. T. S.

Emplois vacants :

Section industrielle

67. Technicien constructeur. Nord-ouest de la Suisse.

69. Dessinateur ilectricien ou micanicien. Appareils
eiectriques. Zürich.

71. Dessinateurs. Usine metallurgique. Suisse centrale.
73. Technicien micanicien, eventuellement dessinateur.

Fabrique de machines. Pompes. Suisse Orientale.
75. Technicien micanicien. Chef d'exploitation d'une

fabrique de machines. Connaissances de la langue italienne.
Environs de Rome.

77. Jeune technicien ilectricien. Environ demi-annee usine

en Allemagne. Bureau de vente. Zürich.
79. Jeune homme. Pratique du laboratoire, eventuellement

technicien chimiste.' Essai des materiaux et metallographie.
Suisse romande.

81. Jeune dessinateur micanicien. Suisse centrale.
83. Technicien en chauffage, eventuellement technicien

micanicien. Langues : allemand et francais. Zürich.
85. Technicien ilectricien. Petite fabrique. Zürich.
87. Technicien ilectricien. Courant faible. Usine en

Allemagne. Vente. Agence generale pour la Suisse.
89. Technicien ilectricien ; en outre : technicien micanicien.

Nord-ouest de la Suisse.
91. Micanicien ilectricien. Exploitation d'une centrale de

force electrique ; deux turbines ä vapeur de 500 KV chacune
et deux groupes Diesel-eiectriques de 175 KV. Age : 26 k
30 ans. Ceiibataire. Langue espagnole ou au moins l'anglais.
Grande fabrique de sucre en Colombie (Amerique du Sud).
Offres sur formulaires-avion du S. T. S.

93. Jeune technicien micanicien. Nord-ouest de la Suisse.
95. Technicien ilectricien. Canton de Zürich.
97. Inginieur ilectricien ou technicien; en outre :

dessinateur. Canton de Zürich.
Sont pourvus les numiros, de 1952 : 215, 267, 313, 335,

397, 417, 435, 613, 615, 631, 685, 711 ; de 1953 : 11, 31,
35, 65.

Section du bätiment et du ginie civil
156. Dessinateur en bätiment. Ville du canton de Berne.
158. Technicien en bätiment. Bureau d'architecte. Suisse

romande.
160. Architecte ; en outre : technicien en bätiment ou

dessinateur ; et conducteur de travaux. Nord-ouest de la Suisse.
162. Giometre-topographe. Leves topographiques pour

etudes et projets,de routes, installations de forces hydrauliques.

Bonnes connaissances du francais et ceiibataire.
Entreprise d'eleotricite. Congo beige. Offres de service en
langue francaise sur formules-avion du S. T. S.

164. Technicien en bätiment. Jura bernois.
170. Technicien en ginie civil. Sud de la Suisse. Grande

entreprise du bätiment. Suisse Orientale.
176. Dessinateur en biton armi. Bureau d'ingenieur. Nord-

ouest de la Suisse.
178. Technicien en bätiment. Nord-ouest de la Suisse.
190. Jeune inginieur civil. Beton arme. Suisse Orientale.

192. Dessinateur. Beton arme. Ville du canton de Berne.
198<- Conducteur de travaux. Dizaine d'annees d'expe-

riences, capable d'organiser le travail sur un grand chantier,
de le diriger et de representer les interets de Pentreprise
envers les architectes, ingenieurs et les commettants. Age :

au moins 35 ans. Entreprise k Grenoble (France).
204. Dessinateur. Beton arme. Bureau d'ingenieur. Zürich.
206. Inginieur civil. Beton arme. Bureau d'ingenieur et

entreprise. Zürich.
210. Jeune inginieur ou technicien. Entreprise du

bätiment et de travaux publics. Suisse romande.
214. Dessinateur. Beton arme. Bureau d'ingenieur. Zürich.
216. Dessinateur. Beton arme. Nord-ouest de la Suisse.
Sont pourvus les numiros, de 1951 : 1650 ; de 1952 : 390,

600, 1302, 1372, 1378, 1386, 1414; de 1935 : 6, 24, 38,
56, 68, 150.

Redaction : D. BONNARD, ingenieur.

DOCUMENTATION GENERALE
(Voir page 7 des annonces)

N0UVEAUTES — INF0RMATI0NS DIVERSES

La nouvelle gare aux marchandises
de Lausanne-Sebeillon

(Voir Photographie page couverUuje)

La nouvelle gare aux marchandises de Lausanne-Sebeillon

sera mise en service dans le courant de Pete 1953.
II s'agit lä d'une tres belle et tres importante realisation

de notre entreprise nationale de Chemins de fer.
La Fabrique cooperative de menuiserie ä Lausanne s'est

vu adjuger successivement les fenetres du bätiment de

service, puis Celles de la halle aux- marchandises. P-ourquoi r
Tout simplement parce qu'un outillage perfectionne et la
rationalisation du travail permettent d'abaisser sensible-

ment les prix de revient.
De plus en plus la fabrication de grosses series de menui-

series devient une affaire industrielle, reservee ä la fabrique
equipee en vue de ces travaux. L'artisan doit comprendre
cela, et accepter de collaborer avec la fabrique plutöt que
d'entamer une lutte nuisible aux uns et aux autres.

Certes, cela est difEcile. Notre metier est fait de vieilles
traditions 'artisanales infiniment sympathiques, meme si

elles sont depassees par la technique moderne.
Les artisans ne sont d'aüleurs pas seuls ä eprouver de la

difficulte ä s'adapter. Certains architectes ne peuvent
admettre que la normälisation les oblige ä coter une fenetre
1,83 au lieu de 1,80 ou 1,85.

Malgre ces reticences, l'evolutioii ineluctable se fait. De
mois en mois, la clientele de la Fabrique de menuiserie de

Lausanne s'elargit. Merci ä ceux qui ont compris notre effort
et le soutiennent.

Cours de perfectionnement pour soudeurs
ä Brugg

La Societe des Soudures CASTOLIN S. A., Lausanne,
organise des cours gratuits de perfectionnement pour
soudeurs, d'une duree d'un jour, qui auront lieu ä Brugg du
16 mars au 27 mars 1953. S'inscrire aupres de M. Ivo Hauser,
Dohlenweg 810, Windisch, Argovie.

Lausanne. — Imprimerie La Concorde
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